

































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	Droit civil 2ème année.

	Première Partie. Le droit des obligations et des contrats.
	[I] Notions générales sur l'obligation.
	§ 1 - Définition de l'obligation.
	1° Le sens du mot obligation.
	2° Caractère de l'obligation.
	1 - Le rapport d'obligation comporte un pouvoir de contrainte.
	[2] - Caractère essentiellement temporaire de l'obligation.
	3° Transmissibilité de l'obligation.
	[4] Comparaison de l'obligation et du droit réel.

	3° - L'objet de l'obligation.
	a - Donner.
	b - Faire.
	c - Une abstention.


	§ 2 - Influence du droit romain sur le droit moderne des obligations.

	[II] Sources des obligations.
	[I] Le contrat.
	Généralités.
	A) L'ordre public et les bonnes mœurs. 
	B) Interdiction de déroger aux règles impératives ou prohibitives.

	Chapitre I. Classification des contrats.
	1° d'après le but visé par les parties.
	A - Contrats à titre onéreux.
	B - Contrats à but désintéressé.
	C - Contrats à titre gratuit.

	2° d'après les obligations engendrées par le contrat.
	III [sic pour 3°] - au point de vue de la forme.
	IV [sic pour 4°] - Contrats commutatifs et contrats aléatoires.
	V [sic pour 5°] - Contrats successifs et contrats instantanés.

	Chapitre II. Formation des contrats.
	I - Le consentement.
	Section I - Comment le consentement peut être donné.
	Section II. A quel moment se forme le contrat.
	Section III. Vices du consentement (art.1110-1118).

	II L'objet.
	1°) Choses hors du commerce.
	2°) Successions non ouvertes.

	III La cause.
	§ 1 Définition de la cause, distinction de la cause et des motifs.
	§ 2 - Le rôle de la cause dans les différents contrats.
	§ 3 Absence de cause et cause illicite. Art. 1131-1133.
	§ 4 - Promesse non causée.


	Chapitre III. Effets du contrat entre les parties.
	Section I. Force obligatoire du contrat.
	1° Le contrat ne peut être rompu que par l'accord de volonté des parties.
	2° Obligation pour le juge de respecter le contrat.
	3° Interprétation du contrat d'après le volonté des parties.
	4° Le contrat reste régi par la loi en vigueur au moment où il a été passé; il ne peut être modifié par une loi nouvelle réserve faite de l'ordre public.

	Section II. Exécution des prestations promises.
	Ière partie. Règles générales applicables à tous les contrats.
	[IIème partie] Effets spéciaux aux contrats synallagmatiques.

	Section III. Conséquences de l'inexécution ou du retard dans l'exécution. Les dommages-intérêts.
	§ 1. De la mise en demeure.
	§ 2 - L'exécution directe de l'obligation.
	§ 3 - Définition des dommages-intérêts.
	§ 4 - Du moyen indirect de contraindre le débiteur à l'exécution de son obligation. L'astreinte.


	Chapitre IV. Des effets des contrats à l'égard des ayants-cause des contractants et des tiers.
	Section I. Des effets du contrat à l'égard des ayants-cause.
	§ 1 - Distinctions des ayants-cause.
	§ 2. Théorie des contre lettres.

	Section II. Effets des contrats à l'égard des tiers.
	[Exception au principe de l'article 1119 à propos de la stipulation et de la promesse pour autrui.]
	[Division des règles en deux formules.]


	Chapitre V. Extinction des contrats.
	Chapitre VI. Des clauses de nullité des contrats, et en particulier de la prescription de l'action en annulation des contrats.
	1° au point de vue des personnes qui peuvent s'en prévaloir.
	2° au point de vue de la confirmation.
	3° au point de vue de la confirmation [sic] [au point de vue du temps pendant lequel le droit de se prévaloir de la nullité absolue peut être invoqué.]
	§ 1. Origine de cette action son domaine et son fondement.
	§ 2. Point de départ de ce délai de 10 ans.
	§ 3. Effets de l'expiration du délai de 10 ans.



	2ème Source des Obligations : La manifestation unilatérale de volonté. L'engagement unilatéral.
	III - La gestion d'affaires. 
	I - Conditions.
	1° affaire matérielle ou juridique dont la gestion soit matière à quasi-contrat.
	2° immixtion volontaire.
	3° absence d'ordre de la part du maître de l'affaire, mais non forcément à son insu.

	II - Capacité requise.
	A Nécessité que le gérant soit capable pour s'obliger.
	B Obligation à la charge du maître même incapable.

	III - Obligations nées de la gestion d'affaires.
	1° à la charge du gérant.
	a) continuer l'affaire entreprise.
	b - gérer en bon père de famille.
	c) rendre compte.

	2° à la charge du maître.
	a) rembourser les dépenses utiles.
	b) obligation de défendre à l'action des tiers avec qui le gérant a traité au nom du maître.



	IV - L'enrichissement sans cause.
	1° - le paiement de l'indû.
	1° - Conditions requises.
	1) paiement fait par un non-débiteur.
	2) paiement fait en vue d'un but qui n'a pas été atteint.
	3° Erreur du solvens.

	2° - Etendue de la restitution.
	A - Cas où l'accipiens est de bonne foi.
	B - Cas où l'accipiens est de mauvaise foi.


	[2°] L'Enrichissement sans cause dans les cas autres que celui du paiement de l'indû.
	I. Dépenses faites par l'acquéreur tenu à restitution à la suite de la résolution et de l'annulation de son titre.
	II. Application en matière d'accession.
	III - restitution due par l'incapable qui demande la nullité d'un contrat.
	I - Conditions exigées pour l'action d'enrichissement sans cause.
	II - Etendue de la restitution : la plus petites des 2 sommes de l'appauvrissement ou de l'enrichissement.



	[V] Les délits et les quasi-délits ou la responsabilité délictuelle.
	La responsabilité délictuelle.
	Chapitre I. Généralités.
	§ 1 - Délits et quasi-délits.
	§ 2. De l'évolution historique de la responsabilité délictuelle.
	§ 3 - Comparaison de la notion de délit civil et de celle de délit pénal.

	Chapitre II. Les éléments de la responsabilité délictuelle.
	I - imputabilité.
	II - Dommages.
	III - La faute.

	Chapitre III. La preuve de la responsabilité.
	1° Comparaison de la responsabilité contractuelle et de la responsabilité délictuelle.

	Chapitre IV. Les présomptions de faute.
	I° Responsabilité du fait d'autrui.
	II - La responsabilité du fait des choses.

	Chapitre V. Les conséquences de la responsabilité.
	Appendices.
	I - La responsabilité des personnes juridiques.
	II - Des cas de responsabilité sans faute.




	Théorie générale des obligations.
	Des effets des obligations.
	Chapitre I. Distinction des obligations ordinaires et des obligations naturelles.
	1° Obligation éteinte sans qu'il y ai eu satisfaction fournie au créancier.
	Les effets de l'obligation naturelle.


	Chapitre II. Des droits du créancier contre le débiteur. (l'action oblique et l'action paulienne).
	L'action oblique.
	I) Quels sont les droits qu'un créancier peut ainsi exercer au nom de son débiteur ?
	II - Quelles sont les conditions exigées pour que le créancier puisse exercer les droits du débiteur ?
	III Quels sont les effets de l'exercice de l'action oblique ? 

	L'action paulienne ou l'action révocatoire.
	I - Conditions d'exercice.
	II - Actes ne pouvant être attaqués par l'action paulienne.
	III - Limitation du droit d'intenter l'action paulienne aux créanciers antérieurs à l'acte frauduleux.
	IV Effets de l'action paulienne.

	L'Action paulienne en cas de faillite.
	La simulation.

	Chapitre III. Des modalités des obligations (La condition - Le terme).
	Section I - La condition.
	§ 1 - Définition de la condition.
	§ 2 Divisions des conditions.
	§ 3 - Des effets de l'acte conditionnel.

	Section II - Le terme.
	§ 1 - Définition du terme ; différentes sortes de termes.
	§ 2 - Effets du terme.


	Chapitre IV. Les causes d'extinction des obligations.
	[I] Le paiement.
	§ 1 - Le paiement pur et simple.
	[§ 2] Le paiement avec subrogation.

	II - La novation et la délégation.
	A - La novation.
	B - La délégation.

	[III] La compensation.
	Les quatre conditions de la compensation.
	Cas où la compensation n'est pas admise.

	IV - La confusion. (articles 1300 et 1301 Code Civile).
	[V] La remise de dette.
	1° Définition de la remise de dette. Conditions dans lesquelles elle peut intervenir.
	2° La présomption de libération.

	VI - La perte fortuite de la chose dûe. (Article 1302 et 1303).
	VII - La prescription libératoire ou prescription extinctive.
	§ 1 - Durée variable de la prescription libératoire.
	[§ 2] La suspension de la prescription.
	[§ 3] L'interruption.
	[§ 4] Les effets de la prescription extinctive.
	[§ 5] La prescription des actions en nullité et en rescision de contrat.


	Chapitre V. La transmisison des obligations.
	I - Principe de la cession des obligations.
	II° Comment se fait la cession de créance ? 
	A - Inopposabilité de la cession au débiteur cédé tant que la signification ne lui a pas été faite.
	B - Inopposabilité de la cession aux tiers tant que la signification n'a pas été faite.

	III - Effets de la cession.
	IV - La cession des titres à ordre ou au porteur.

	Chapitre VI. Pluralité de sujets - Obligations conjointes, obligations solidaires, obligations indivisibles.
	I - La solidarité.
	1 - La solidarité entre créanciers.
	2 - La solidarité passive.

	[II] L'indivisibilité.
	I - Double source de l'indivisibilité.
	II - Effets de l'indivisibilité.


	Chapitre VII - Preuve des obligations.
	1° La preuve littérale.
	1° Actes authentiques.
	2° Actes sous-seing privé.

	[2°] La preuve par témoins (Article 1341 à 1348).
	1° quand il existe un commencement de preuve par écrit.
	2° quand il a été impossible au créancier de se réserver une preuve par écrit.
	3° cas où le créancier a par suite d'un cas fortuit perdu l'écrit constatant sa créance.
	4° impossibilité morale pour le créancier de se procurer une preuve écrite.
	5° en matière commerciale.

	[3°] Les présomptions. (Articles 1349 à 1353).
	1° Les présomptions légales.
	[2°] La présomption simple ou du fait de l'homme.

	[4°] L'aveu.
	[5°] Le serment (Articles 1357 à 1369).
	1° Serment décisoire : alternative ouverte à celui à qui est déféré le serment.
	2° serment supplétoire déféré par le juge à l'une quelconque des parties.
	3° serment en plaids pour déterminer la valaur d'une chose.





	Deuxième Partie du Cours. Les sûretés personnelles et les sûretés réelles.
	[I] Le cautionnement.
	I - Caractère du cautionnement.
	1° Caractère consensuel mais exprès du cautionnement.
	2° Caractère unilatéral du cautionnement.
	3° Caractère accessoire ; Impossibilité pour la caution de s'engager in duriorem causam.

	II Obligations qui peuvent être cautionnées.
	III - Diverses espèces de cautionnement.
	1° - Capacité.
	2° domicile dans le ressort de la cour d'appel.
	3° solvabilité.

	IV - Effets du cautionnement.
	1° effets du cautionnement dans les rapports de la caution et du créancier.
	2° rapports de la caution et du débiteur principal.
	1° par l'action personnelle de mandat ou gestion d'affaire.
	2° Recours pour subrogation dans les droits du créancier.

	3° Rapports de la caution avec les autres cautions.

	V - Extinction du cautionnement.

	[II] Les sûretés réelles.
	[1°] Le nantissement.
	L'antichrèse.
	Le gage (articles 2173-2084).
	1° Le gage avec déplacement.
	1° Choses qui peuvent être données en gage.
	2° les 3 conditions de validité du gage.
	3° Droit réel du créancier gagiste sur la chose.
	4° obligation du créancier gagiste de conserver la chose en bon père de famille et de la restituer quand il est payé.

	2° - Le gage sans déplacement.
	1) nantissement du fond de commerce.
	[2)] Le warrant agricole.
	[3)] Le warrant hôtelier.



	[2°] Le droit de rétention.
	1° à propos du dépôt au profit du dépositaire.
	2° [en cas d'achat de bonne foi sur un marché ou chez un marchand, d'un objet perdu ou volé.]
	3° au profit du vendeur au comptant ou du vendeur à terme quand l'acheteur est déchu du bénéfice du terme.
	1°) Le droit de rétention dans le Code Civil pas de principe général applications particulières.
	A. en cas de nantissement.
	B. par application de l'exceptio non adempleti contractus.
	C. Droit de rétention proprement dit.

	2° Extension du droit de rétention aux cas où il y a debitum cum re junctum.
	1° en cas de rapport contractuel entre les intéressés.
	2° en dehors de tout rapport contractuel par cela seul qu'il y a debitum cum re juctum.
	3° Effets de la rétention.



	[3°] Les privilèges et hypothèques.
	Les privilèges.
	1° Faveur concédée par la loi ; pas de privilège sans texte.
	2° concession à raison de la qualité de la créance.
	3° Différentes sortes de privilèges.
	4° Droit de préférence accordé aux créanciers privilégiés.
	I - Evolution historique.
	II - Nature juridique du privilège.


	Des hypothèques. (articles 2114 à 2203 Code Civil).
	Chapitre I. Définition de l'hypothèque - notions historiques.
	Chapitre II - Caractères de l'hypothèque et biens susceptibles d'être hypothéqués.
	I - Caractère de l'hypothèque (article 2.114).
	II - Biens susceptibles d'être hypothéqués. (articles 2118 et 2119 du Code civil).

	Chapitre III. Les diverses espèces d'hypothèques. Articles 2116 du Code Civil. L'hypothèque est légale, judiciaire ou conventionnelle.
	I - L'hypothèque légale.
	[II] L'hypothèque judiciaire.
	[III] L'hypothèque conventionnelle.

	Chapitre IV : Les effets des privilèges et des hypothèques.
	I - Les effets de l'hypothèque à l'égard du débiteur.
	II - Effets de l'hypothèque à l'égard des autres créanciers et des tiers détenteurs de l'immeuble.

	Chapitre V - La théorie de la purge.
	La purge des privilèges et des hypothèques.
	Les effets de l'adjudication sur surenchère du dixième.

	§ 3 [sic pour Chapitre VI] - Dans quelle mesure l'inscription conserve-t-elle les intérêts de la créance ? 
	§ 4 [sic] - La péremption décennale des inscriptions.
	§ 5 [sic] - La radiation et la réduction des inscriptions hypothécaires.

	Chapitre VII. Extinction des privilèges et des hypothèques.
	1° Extinction de l'hypothèque par voie accessoire.
	2° Extinction de l'hypothèque par voie principale.
	Appendice. Situation spéciale concernant le Crédit Foncier.





	IIIè Partie. Etude des principaux contrats.
	La vente - le louage.
	[1°] La vente (articles 1582 à 1701 Code Civil).
	Définition - Notions générales.
	Chapitre I. Les promesses de vente.
	1° Le stipulant peut-il contraindre le promettant à réaliser sa promesse ? 
	2° Acquisition de la propriété au jour de la déclaration d'option de l'acheteur.
	1° au point de vue de la transcription.
	2° L'acheteur, créancier d'une promesse de vente a intérêt à transcrire parce que le vendeur reste propriétaire jusqu'au jour où l'acheteur lui dira : 'j'achète'.
	2° [sic pour 3°] au point de vue de la lésion.


	Chapitre II. Les éléments constitutifs du contrat de vente.
	1° Consentement et cause.
	2° Capacité.
	a) saisi.
	b) incapacité des administrateurs des biens d'autrui.
	c) incapacité des gens de justice à l'égard des biens situés dans leur ressort. 
	d) prohibition de la vente entre époux.

	3° - La chose.
	Quelles sont les choses qui peuvent faire l'objet d'un contrat de vente ? 
	[Autres prohibitions, notamment en cas de vente réservée à l'Etat.]
	La vente de la chose d'autrui.

	4° Le prix.
	1° La nécessité du prix.
	2° détermination du prix.
	3° Révision de la vente pour cause de lésion.


	Chapitre III. Les modalités de la vente.
	Section I - Règles générales sur la vente à terme et la vente conditionnelle.
	1) Règles générales pour les ventes à terme.
	2) Règles générales pour la vente conditionnelle.

	Section II - Règles spéciales à certaines ventes.
	1° Vente des choses qui se pèsent, se comptent, se mesurent, se goûtent, vente à l'essai. Articles 1585 à 1586 Code Civil.
	2° Vente avec réserve de commande.
	3° Vente avec stipulation d'arrhes.
	4° Vente avec faculté de rachat ou vente à réméré (articles 1659-1673).


	Chapitre IV. Les obligations du vendeur.
	1° obligation - Le transfert de la propriété à l'acheteur.
	2° Obligation - Le vendeur doit conserver la chose jusqu'à la livraison.
	3° Obligation - Faire la délivrance.
	1ère Situation - La vente du terrain est faite sans indication de la contenance.
	2ème Situation - La contenance du terrain vendu est indiquée, mais elle n'est pas exacte.

	4° La quatrième obligation du vendeur, c'est celle de garantir.
	I° Garantie d'éviction.
	II - La garantie des vices cachés.


	Chapitre V. Les obligations de l'acheteur.
	1° - Enlever la chose.
	2° - Payer les frais de la vente. (article 1593).
	3° - Payer le prix.
	1° - Comment l'acheteur doit-il payer le prix ? (articles 1650 et 1651).
	[2°] Quelles sont les garanties que la loi donne au vendeur au cas de non paiement ? 


	[Chapitre VII - Diverses variétés de ventes.]
	La licitation - La cession des droits litigieux.
	La licitation.
	La cession des droits litigieux. Le retrait litigieux.



	[2°] Le louage.
	La nature du droit du preneur.
	intérêts de la question.
	a) au point de vue du caractère du droit.
	b) quant à la compétence.
	c) au point de vue de l'action possessoire.

	Responsabilité et présomption de faute à la charge du locataire.
	1. Cas d'un locataire unique.
	2° pluralité de locataires.





	[Annonce d'une annexe au cours.]
	Les privilèges.
	Les privilèges généraux sur les meubles.
	Les privilèges spéciaux sur les meubles.
	Privilège du bailleur d'immeuble.
	Le privilège du vendeur de meubles.

	Les privilèges sur les immeubles.
	Le privilège du vendeur d'immeuble.
	L'action résolutoire.
	Le privilège du copartageant.

	Le privilège de la séparation des patrimoines (article 2111).
	Les hypothèques.
	L'hypothèque judiciaire.

	Les opérations à trois personnes.
	Le paiement avec subrogation et la stipulation pour autrui.
	La stipulation pour autrui.

	La responsabilité.
	Les causes d'extinction des obligations.
	La remise de dettes.
	1° - Qu'est-ce que cette institution ?
	[2° - La présomption de remise de dette.]

	La compensation.
	[1°] - Il faut donc que ce soit les deux mêmes personnes qui soient créancières l'une de l'autre.
	2° - Il faut que ce soit des sommes d'argent ou des biens dont le cours est constaté par les mercuriales et représente une somme d'argent.
	3° - Il faut que les dettes soient liquides.
	4° - Il faut que les deux dettes soient exigibles.

	La prescription extinctive.
	Les petites prescriptions.




